
OPTIMISEZ VOTRE TEMPS ET
VOS REVENUS EN NOUS

CONFIANT VOTRE
PATRIMOINE LOCATIF !

LA GESTION LOCATIVE

09 50 65 29 72

GESTION@IMMOCAMARGUE.FR

Optimisez votre temps et vos revenus en nous 
confiant votre patrimoine locatif !

09 50 65 29 72
gestion@immocamargue.fr

Vous aurez un contact privilégié avec une équipe de proximité à 
votre service sur Agde et Aigues-Mortes.

Une seule personne responsable de votre dossier à votre écoute.



Les étapes de la gestion 
locative

I – La mise en location
- Estimation du montant de loyer
- Mise en valeur de votre bien
- Communication sur votre bien
- Sélection de votre locataire
- Prise de possession du bien

II – La gestion en cours de bail
- Gestion comptable et fiscale
- Gestion de l’entretien et des travaux
- Gestion des risques (facultatif)

III – La fin du bail
- Départ du locataire
- Remise en location



A la prise du mandat, nous vous proposons une évaluation de la
valeur locative en fonction des tendances du marché.

Estimation du montant du loyer

Mise en valeur de votre bien

Pour la mise en conformité de votre bien et sa mise en valeur,
nous pouvons vous accompagner :
• En réalisant les diagnostics obligatoires
• En gérant les travaux d’amélioration intérieur et extérieur

Communication sur votre bien

Une communication efficace afin d’éviter que votre logement soit
vide :
• Réalisations de photos pour valoriser votre bien
• Rédaction de votre annonce
• Proposition de votre bien auprès de notre fichier clients
• Diffusion de votre annonce sur de nombreux portails de

petites annonces
• Une communication au niveau national grâce à notre réseau

Dr House
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Le choix des locataires est très important que ce soit pour le 
paiement des loyers, les plaintes de bruits, l’entretien du 
logement… Nous assurons donc pour vous :

• Les réponses aux annonces et planifions les visites
• Les visites de votre bien
• La préparation des dossiers des candidats, nous procédons à 

une étude de leur solvabilité 
• Nous vous soumettons les dossiers retenus pour que vous 

puissiez prendre une décision éclairée

Sélection de votre locataire

Prise de possession du bien

Une fois le nouveau locataire choisi, voici les services que nous
vous proposons :

• Rédaction d’un contrat de location personnalisé
• Réalisation de l’état des lieux d’entrée avec photos en annexe
• Remise des clés et relevé des compteurs
• Encaissement d’un dépôt de garantie
• Si vous ne souscrivez pas à une assurance garantie des loyers, 

nous rédigeons et gérons les formalités d’un contrat de 
cautionnement.
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Une fois le bail signé et le locataire installé, les tâches les plus
récurrentes sont de nature administrative, comptable et fiscale.
Nous nous chargeons de :

• La gestion, l’encaissement et le versement des loyers
• La relance et la mise en demeure en cas de loyer impayé 
• Le calcul des indexations pour les révisions annuelles des 

loyers
• La gestion de l’assurance habitation obligatoire du locataire
• La répartition et la régularisation annuelle des charges 

locatives
• L’édition d’un état annuel d’aide à la déclaration fiscale des 

revenus fonciers
• Nous vous conseillons sur le meilleur choix pour votre 

déclaration fiscale (SCI, micro foncier…)

Nous mettons à votre disposition gratuitement les conseils 
juridiques de nos avocats et de nos comptables.

Gestion comptable et fiscale

Gestion de l’entretien et des travaux

Nous assurons la pérennité de votre bien :

• Suivi des contrats d’entretien
• Gestion des appels d’offres, exécution et suivi des travaux 

d’entretien réalisés par des entreprises sélectionnées
• Gestion des sinistres : mise en œuvre et suivi des déclarations 

de sinistre
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Le locataire peut rompre le bail à tout moment à condition de
respecter le délai de préavis. Si le locataire n’a pas à prendre à sa
charge les coûts inhérents à la vétusté du logement, il doit
assumer les coûts des détériorations dont il est responsable.
Pour éviter toute mauvaise surprise, nous procédons comme
suit :
• Visite du bien pour vérifier l’état de votre bien et valider avec

le locataire sortant les travaux nécessaires à sa charge en
prévision de l’état des lieux

• Réalisation de l’état des lieux de sortie
• Remboursement du dépôt de garantie après déduction des

sommes dues

Départ du locataire

Remise en location

Afin de maximiser vos revenus locatifs, il est essentiel de
minimiser le temps de carence entre deux locataires. Nous nous
engageons à entamer, dès la réception du préavis de départ, la
procédure de remise en location.
• Nous vérifions si un réajustement du loyer est envisageable en

respectant l’indice de référence des loyers
• Nous mettons en ligne votre annonce et communiquons sur

votre bien
• Nous gérons les visites et sélectionnons les candidats

locataires.
• Nous nous occupons de l’installation du nouveau locataire

(état des lieux, rédaction du bail, remise des clés)



Constitution de votre 
dossier

I – Pour le propriétaire
- Pièce d’identité
- Relevé d’identité bancaire
- Titre de propriété
- Taxe foncière
- Attestation assurance PNO

II – Si le bien est non loué
- 1 jeu de clés et carte d’accès
- Les diagnostics obligatoires
- L’attestation d’entretien de la 

chaudière 
- Le certificat de ramonage de la 

cheminée

III – Si le bien est loué
- Une copie du dossier locataire
- Une copie du bail actuel
- Les coordonnées du locataire
- Une copie de l’état des lieux d’entrée
- L’attestation d’assurance du locataire
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Honoraires de gestion

- Loyer hors charges inférieur à 500 € / Mois
10 % TTC du loyer annuel

- Loyer hors charges de 501 € à 700 € / Mois
9 % TTC du loyer annuel

- Loyer hors charges de 701 € à 1.000 € / Mois
8 % TTC du loyer annuel

- Loyer hors charges de plus de 1.001 € / Mois
7 % TTC du loyer annuel

Honoraires de mise en location

Zone non tendue :
Propriétaire :
8 € / m2 (visite, constitution du
dossier, rédaction du bail…
3 € / m2 (état des lieux)
Locataire :
8 € / m2 (visite, constitution du
dossier, rédaction du bail…
3 € / m2 (état des lieux)

Zone tendue :
Propriétaire :
10 € / m2 (visite, constitution du
dossier, rédaction du bail…
3 € / m2 (état des lieux)
Locataire :
10 € / m2 (visite, constitution du
dossier, rédaction du bail…
3 € / m2 (état des lieux)

Zone très tendue :
Propriétaire :
12 € / m2 (visite, constitution du
dossier, rédaction du bail…
3 € / m2 (état des lieux)
Locataire :
12 € / m2 (visite, constitution du
dossier, rédaction du bail…
3 € / m2 (état des lieux)


